


La semaine de l’égalité... qu’est-ce que c’est ?
C’est un moment unique de mobilisation francilienne contre les discriminations ! 
Ses objectifs : interpeller l’opinion publique, af�rmer l’engagement 
du conseil régional et de ses partenaires, mettre tous les acteurs en relation.

Pendant six jours, trois projets phares vont permettre un foisonnement d’actions
de lutte contre les discriminations : caravanes, forum de l’égalité et campagne de sensibilisation. 

Les caravanes de l’égalité

Echanges et sensibilisation : telles sont les missions des caravanes de l’égalité. Elles sillonneront 
les 8 départements d’Île-de-France pour valoriser vos initiatives de lutte contre les discriminations. 
Ces initiatives peuvent être des tables rondes, des débats, des ateliers théâtre, une exposition…
�Î�� du 1er au 6 décembre dans toute l’Île-de-France

Le forum de l’égalité

Au programme de cette journée de mobilisation : stands, débats, café de l’égalité, concert… 
Le grand public pourra pro�ter de ce moment ludique et gratuit pour découvrir l’étendue des actions 
de lutte contre les discriminations en Île-de-France. Tous les acteurs des caravanes pourront 
également s’y retrouver et échanger. 
�Î�� le 6 décembre de 16h à 22h, Docks de Paris (Métro Porte de la Chapelle-Porte d’Aubervilliers)

Pourquoi lutter contre les discriminations? 
Qu’elles soient directes ou indirectes, les discriminations, bien souvent cumulées, constituent 
des injustices qui nuisent au vivre ensemble. Elles touchent un grand nombre  
de Franciliennes et Franciliens, notamment les populations des quartiers en dif�culté. 

Inacceptables sur le plan de la morale et de la justice, les discriminations sont 
source d’inef�cacité sociale et économique. Elles divisent la société et 
laissent à l’écart des talents et des individus. 

Les 18 critères de discrimination prohibés par la loi :

Âge, sexe, origine, situation de famille, orientation sexuelle, moeurs, caractéristiques génétiques, 

appartenance vraie ou supposée à une ethnie, une nation ou une race, apparence physique, handicap, état 

de santé ou de grossesse, patronyme, opinions politiques, convictions religieuses et activités syndicales.

Pour réduire les inégalités, la Région Île-de-France s’engage : 

�Î  à développer la lutte contre les discriminations dans ses propres politiques publiques ;

�Î  à concourir à l’application du droit, par des partenariats institutionnels 
     ou le soutien de projets associatifs ;

�Î  à permettre aux Franciliennes et Franciliens de mieux faire valoir leurs droits, 
     notamment par un guide régional et l’aide aux permanences d’accueil ;

�Î  à combattre les discriminations à leurs racines en transformant les représentations collectives 
     par des actions de formation, des campagnes de sensibilisation… 

Collectivité, association, syndicat, entreprise, institution, toute structure engagée dans la 

lutte contre les discriminations peut proposer une initiative ! 

Cette semaine vous appartient, n’hésitez pas à vous mobiliser ! 


